
  

Dans le cadre du règlement intérieur de l’accueil de loisirs, une 
pièce d’identité pourra être demandée lors de la récupération de 
votre enfant. Seules les personnes majeures et inscrites sur la 
fiche sanitaire sont autorisées à le récupérer. 

Toute modification ou correction des informations doit être 
effectuée auprès de la Mairie 

Merci de votre soutien et votre confiance. 

   

L’équipe de Directions 

 

  

 

 

  
 

 

 

 

 

     

   

   

 

  

Accueil de loisirs 

Tél : 06.69.22.01.02 

  



  

 

 

 

 

 

 

Création de 
masque de 

super-héros 

 Parcours 
d’agilité de   
Spider-Man 

Quizz sur les 
animaux de 

la mer 
 

Bouclier du 
Capitaine 
America 

Grand jeu : Super-
vilains contre Super-
héros 

 


